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Le Conseil federal approuve les dispositions d'execution
concernant la loi sur l'armee et l'administration militaire

Les ordonnances concernant les
engagements subsidiaires de sürete sont
entrees en vigueur le 1er octobre 1997

Le Conseil federal a approuve les trois ordonnances concernant des engagements
subsidiaires de sürete de l'armee et les a mises en vigueur au 1er octobre 1997. Ces
ordonnances constituent les dispositions d'execution de la mission qui a ete confiee ä l'armee
et qui est ancree dans la nouvelle loi sur l'armee et l'administration militaire, ä savoir
d'appuyer les autorites civiles lorsque les moyens necessaires pour maitriser les situations

extraordinaires leur fönt defaut. Dans ce contexte, le Conseil federal a appris avec
satisfaction que le service d'appui accompli par l'armee, ä l'occasion du Congres sioniste
de Bäle, s'est deroule avec succes.

A la demande du chef du
DMF, bien qu'aucune
necessite ne l'y contraigne, le
Conseil federal a mis en
consultation les trois
ordonnances concernant les
engagements subsidiaires
de sürete (ordonnances sur
le recours ä la troupe pour
assurer le service d'ordre,
sur le recours ä la troupe
pour assurer le service de
police frontiere, ainsi que
sur le recours ä la troupe
pour assurer la protection
de personnes et de biens).

Ce processus a permis,
d'une part, de susciter un
vaste debat au sujet de la
politique gouvernementale.

D'autre part, il a aussi
permis d'obtenir le jugement

objeetif des autorites

civiles en tant que benefi-
ciaires des prestations qui
seront apportees lors des
engagements subsidiaires
de sürete.

La procedure de consultation

a recueilli un large
consensus en faveur de
l'aide fournie aux autorites
civiles. II a ete particulierement

souligne que ces
missions de l'armee corres-
pondaient aux scenarios
realistes de la menace et
qu'elles repondaient ainsi ä

une necessite.

En revanche, des
critiques ont ete soulevees ä
l'encontre de l'ordonnance
sur le service d'ordre,
critiques mettant notamment
en question le recours ä
des troupes de milice.

Limitation de
l'engagement
du service d'ordre

A la lumiere des resultats
de la consultation, le Conseil

federal a charge le

DMF, le 21 mai de cette
annee, d'apporter aux trois
ordonnances les modifications

qui s'imposaient. II

a, des lors, approuve les

adaptations qui ont ete
faites et les coneeptions qui y
etaient attachees. Le service

d'ordre, reste inchange
et considere comme service

de dernier ressort, se li-
mitera ä la police militaire
et au Corps des gardes-for-
tifications (CGF). Par analo-
gie ä cette modification de

conception, seuls la police
militaire et le Corps des
gardes-fortifications seront
dotes du materiel propre
au service d'ordre.
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Protection de personnes
et de biens

Täche
Protection d'objets sensibles

et vitaux d'importance nationale
ou regionale (infrastructure:
circulation, energie, communication).

Engagements de reserves

au profit des troupes de
surveillance (grenadiers territoriaux).

Autres täches : p. ex.
regier la circulation.

Dans le spectre des täches,
figurent aussi.

• Protection de Conferences:

protection des Conferences

internationales par l'infanterie

(groupes d'assaut et groupes
de protection), par les formations

TML, par le bataillon de
police militaire 1 et les sections
d'intervention du Corps des gar-
des-fortifications.

• Protection des personnes
protection contre les attaques
assuree par le detachement de
protection du Conseil federal,
par des membres du Corps des
gardes-fortifications et par le
bataillon de police militaire 1.

• Service d'escorte : outre le

transport des personnes, ce Service

comprend aussi la protection

des transports de matieres
dangereuses.

Service de police
frontiere

Soutien du Corps des gardes-
frontiere pour la surveillance
des frontieres « vertes ». Un

engagement n'est envisageable
que dans les cas exceptionnels,
lorsque les autorites civiles ne
sont plus en mesure de venir ä

bout de leurs täches, par exemple

en cas de forts courants
migratoires.

Troupes:

Infanterie, formations TML et
sections d'intervention du Corps
des gardes-fortifications.

Service d'ordre

Soutien des services civils
pour maintenir l'ordre constitu-
tionnel. La troupe se charge de
täches accessoires pour soulager

les forces de police ; eile ne
doit prendre part ä des interventions

qu'en cas d'extreme
necessite.

Troupes

Par principe : bataillon de
police militaire 1, sections
d'intervention du Corps des gardes-
fortifications.

Calendrier de l'armee 1998

Le calendrier de l'armee arrive ; douze photos inedites 24 x 40 cm de
l'armee suisse pour illustrer l'annee 1998. Un soutien important pour le
Forum Jeunesse et Armee mais surtout un soutien ä notre armee.
Commandez votre calendrier de l'armee ä l'adresse du Forum Jeunesse
et Armee Vaud, case postale 244, 1095 Lutry ou sur notre site Internet:
http ://www.military.ch/swissarmy/fja.

Forum Jeunesse et Armee Vaud
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